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					Conditions d'admission

						Toute personne utilisant des produits phytopharmaceutiques à titre professionnel
	Toute personne commercialisant des produits phytopharmaceutiques
	Toute personne conseillant l'emploi de produits phytopharmaceutiques


 
				



				
					Conditions d'inscription

					Plusieurs sessions de formation sont organisées dans l'année, mais nous pouvons également proposer des formations en dehors de ces sessions tout au long de l'année par un dispositif de FOAD.

Pour s'inscrire à une formation "certiphyto", prendre contact avec le CFPPA au moins 15 jours avant la date de la formation.

Attention les primo-certificats arrivant à échéance doivent être renouvellés 3 à 6 mois avant échance du certificat.

Les certiphyto sont valables 5 ans.
				



		





  


					

					
						


  
  





	

	
			Certiphyto


			
				Objectifs

				Obtenir le certificat professionnel pour l'utilisation des produits phytopharmaceutiques necessaires pour toute utilisation à titre de professionnel de ces produits.
			


			
				Cible

				Nous sommes habilités pour toutes les formations "certiphyto" :

	Décideur en entreprise soumise à agrément (entreprise réalisant des applications de produits phytosanitaires chez des tiers)
	Décideur en entreprise non soumise à agrément (exploitant agricole hors prestation de service, ...)
	Opérateur
	vente (produits grand-public, produits professionnels)
	conseil


Nous assurons également les formations pour le renouvellement des certificats.
			


			
				Organisation

				L'obtention du premier certificat peut se faire de différentes manières :

	formation en face à face ou en FOAD (formation ouverte à distance - en salle informatique) suivant les effectifs. La durée de la formation varie suivant le type de certificat visé. Le certiphyto est validé par l'obtention d'un test.
	passage d'un test (sans formation)
	équivalence avec certains diplômes agricoles de moins de 5 ans.


Il existe des passerelles entre les différents certificats (équivalence totale ou partielle - dans ce cas il est nécessaire de suivre des journées de formations suplémentaires)

Après la formation il est necessaire de faire une demande de certificat sur Service-public.fr pour pouvoir l'obtenir.

Pour les formations travaux et services, vente et conseil, le certificat ne permet pas à lui seul l'utilisation de produits phytopharmaceutiques. Il est nécessaire que l'entreprise ait un agrément. Plus d'infos sur cet agrément ici.

Durée de la formation pour un premier certificat suivant les catégories :

	Type de certificat	durée de la formation	seuil de réussite au QCM final
	Décideur en entreprise soumise à agrément	3 jours	20/30
	Décideur en entreprise non soumise à agrément	2 jours	15/30
	Opérateur	2 jours	12/20
	Vente	3 jours	20/30
	Conseil	4 jours	25/30


 

Durée de la formation pour un renouvellement de certificat suivant les catégories :

De la même manière que pour le premier certificat, il existe différentes possibilités pour renouveller le certiphyto :

	une formation (en face à face ou en FOAD) :


 

	Type de certificat	durée de la formation
	Décideur en entreprise soumise à agrément	1 jour
	Décideur en entreprise non soumise à agrément	1 jour
	Opérateur	1 jour
	Vente	1 jour
	Conseil	2 jours


	le passage d'un test (sans formation)
	l'équivalence avec certains diplômes agricoles de moins de 5 ans.


 

Modalités :  présentiel temps plein (y compris pour la FOAD)


Intervenants :  Tanguy SMOES

 
			


			
				Contenu

				Quatre thématiques sont abordées :

	Réglementation, connaissance des produits phytopharmaceutiqueset effets des produits phytopharmaceutiques sur l'environnemment
	Effets des produits phytopharmaceutiques sur la santé et pratiques visant à réduire l'exposition
	Méthodes alternatives à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques


 
			




        			
				Infos

				Contactez le CFPPA

 
			


			
				Contact

				Pour toutes vos demandes et questions. Contactez-nous.


Responsable pédagogique :

04 75 83 23 10

cfppa.bourg-les-valence@educagri.fr

 

CFPPA de Bourg-Lès-Valence, avenue de Lyon - 26500 Bourg-Lès-Valence
			


			
				Divers

				Le certificat individuel pour l'utilisation professionnelle des produits phytopharmaceutiques peut-être obtenu par équivalence de diplôme, lorsque le diplôme à moins de cinq ans. Ne pas hésiter à nous contacter pour plus d'informations.
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